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Est ce de la diffamation ou pas?

Par gautreau, le 21/02/2010 à 21:52

Bonjour,rnayant engager une procédure de droit commun dvant le juge aux affaires familiales
pour obtenir la garde de mon fils, je me trouve face a des attastations produites par la famille
de mon ex compagnon ainsi que la mienne me décrivant comme instable, irresponsable,
meme droguée.rnrnSuis je en droit de déposer une plainte pour diffamation?? Car ces
attestations ont a mes yeux plus à voir avec un réglement de compte général.rnrnMerci

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


